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ESPAGNE.
Madrid, le 6 août. — Les soldats espagnols qui ont figure' 

dans la rixe du 25 juillet, faisaient partie du regiment de la 
Rioja , et des guides du général Que'sada. L’ordre de quit
ter Madrid a été' execute , et c’est cela qui a fait dire 
que toutes les troupes sous les ordres du géne'ral Quésada 
avaient été renvoyées de la capitale; ce qui prouve que la 
mesure ne s’applique qu’aux soldats qui étaient engagés dans 

K la querelle,, c’est que les hussards français ont aussi quitté 
Madrid. ' 1

Parmi les dépêches que le gouvernement a reçues de l’A
mérique méridionale , se trouve la proclamation que le mar
quis de lorre-Tagel, lorsqu’il était encore président de la 
république péruvienne , adressa aux habitans de Lima , le 
jour de 1 entree dans cette capitale des troupes espagnoles.

0rt y Lt un débordement d’injures contre Bolivar, que 
Torre-Iagel appelle un tyran, le plus grand monstre qui 
ait existé sur la terre , l’ennemi de tout homme de bien, etc. ; 
“ ce bolivar , dit-il, avait osé nie conjurer d’ouvrir des né
gociations avec les généraux du roi , afin de se ménager le 

• teins de fuir. Je m’y refusai : alors , dans sa fureur , il vou
lait répandre mon sang, ainsi que celui de mille autres 
victimes. »

Cette irritation de Torre-Tagle contre Bolivar n’est point 
surprenante , lorsqu’on se rappelle une circonstance où celui- 
ci découvrit des pratiques du président Tagle avec l’ennemi, 
et le démasqua comme un traître.

On a lu dans le tems un article de la gazette de Colom- 
Jue qui annonçait que le Pape avait reconnu l’indépendance 
de cette république et y avait envoyé un nonce investi de 
pleins-pouvoirs ; le correspondance particulière de l'Etoile
î..»lûiLT“de *•s; ‘ *•*« *
le 12 juillet dernier , que le samt-siége n’a pris aucune déter
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La haute-police s’occupe plus particulièrement dans ce 
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nions personnelles peu favorables an ministère de S. M. T. F., 
et au système suivi par lui.

« Un courrier a été expédié avant hier à la rencontre de M. 
le duc de Villa-Hermosa, notre ambassadeur à Lisbonne, 
avec des depeches où il lui est , cht-on , ordonné de retourner 
dans cette capitale , s’il 1 avait quittée : des ordres de conti
nuer son séjour à Lisbonne lui avaient déjà été envoyés , 
mais il paraît que M. de Villa-Hermosa n’y ayant pas fait de 
réponse , le gouvernement s’est décidé à les répéter.
, « Il vient d’arriver un député de la Navarre pour demander 
à S. M. de rétablir cette province dans toutes ses franchises 
et immunités d apres lesquelles elle serait exempte de contri
butions en argent et en hommes et de rétablissement du pa
pier timbre pour les actes judiciaires. Le ministre de grâce 
et justice s’est, dit-on, refusé à soumettre cette réclamation 
a S. M. avant son retour à Madrid.

Barcelone , le 3o juillet. — Les employés du tribunal de
I inquisition ont reçu deux paies à compte de l’arriéré qui 
leur est du ; on fait, en outre, quelques réparations à l’édi- 
hce inquisitorial de cette ville. Tout cela coïncide assez bien 
avec les dernières nouvelles de Madrid, d’où l’on nous écrit 
que le rétablissement de l’inquisition enEspagne semble n’être 
pas 011 éloigné , ce qui ne laisse pas que de causer de bien 
ae vives alarmes à une foule de personnes qui tremblent déjà 
de loir 1 es familiers du Saint-Office rentrer dans leurs fonc
tions , et qui frissonnent au souvenir des auto-da-fé. Il y en 
a qui voient dans le rétablissement de ce tribunal un nouveau 
moyen de poursuivre ceux qu’on ne peut attaquer légalement.

Un mande de Sarragosse qu’on a licencié trois bataillons 
qui avaient fait partie de la division de Capapé, ce factieux 
est toujours dans les prisons de Madrid.

On voit a Malaga beaucoup de moines Portugais que les 
derniers evenemens de Lisbonne ont forcé de quitter leur pays.

La triste situation de notre province empire chaque jour
II y regne une affreuse misère. On a trouvé à Tortose deux 
iemmes assassinées , les gens de l’art ont déclaré que l’une 
déliés, qui était très-jeune a enduré d’horribles attentats à
a pudeur ; pres d’Agramunt on a trouvé un homme assassiné 

Dans un village près de Vich cinq soldats ont assassiné un 
honnete bourgeois et son épouse. A Lerida on a lapidé un nè- 
gro ; cet infortune est mort immédiatement ayant eu la tête 
racassee. Pour compléter le tableau, je vous dirai qu’une mai-

sonde campagnea été incendiée dansles environs de Tarragone.
La junte de purification commence à nous faire voir les 

résultats de ses travaux. L’on sera peu étonné qu'aucun de 
eux sur lesquels planent des soupçons de libéralisme sorte 
es epreuves non purifié , puisque parmi les serviles généra-
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SUISSE.
Lugano , le o i juillet. — M. \e general de la Harpe , accom

pagné de sa femme et de sa nièce , est arrive' hier dans nos 
murs. M. le général de La Harpe a reçu et accepté , il y a 
quehyues^années, le titre de citoyen du canton de Tessin.

Neuchâtel, le 4 août. — Avant-hier, lundi, M. le géue'ral 
Piiliehodi de Savois , unjdoraestique et deux jeunes époux se 
rendant en bateau de notre lac h celui de Bienne , ont été sur
pris par une violente bourasque à la hauteur de Cortaillod , 
entre onze heures et midi , et ont malheureusement fait nau- 
frage .5 le coup de vent était tel qu’il était impossible de leur 
porter secours. M. Piiliehodi et les deux passagers ont e'té en
gloutis ; M. Vouga et le domestique ont échappe' comme par 
un miracle.

ALLEMAGNE.
Jlilclbourgïiausen, le icr. août. — Le gouvernement de 

Saxe-IIiklbourghausen a rendu une ordonnance salutaire re
lativement à la loterie. Quiconque y mettra , sera condamné 
à i5 ecus d’amende , ou à la prison et aux travaux publics. 
Les collecteurs paieront 60 ecus , seront mis pour trois se- 
xii ai ne s dans une maison de correction ; et, s’ils sont fonc
tionnaires publics, ils seront déstitue's de leur emploi. Les 
colporteurs paieront 3o ecus ou seront e'galeraent renfermés 
pour quelque terns dans une maison de travail.

Nuremberg , le 7 août. —~ Lord Strangford , qui avait mani
festé à son gouvernement le désir de se démettre du poste 
d’ambassadeur auprès de la Porte, a reçu une lettre de M. 
Canning qui lui fait connaître que l’intention de S. M. B. est 
que , dans les circonstances politiques actuelles , il continue 
à exercer ses fonctions d’ambassadeur jusqu’à ce que les négo
ciations entamées depuis si long-tems avec le divan soient en
fin terminées.

ANGLETERRE.
Landres , le 7 août. •— Le National-Intelligencer du 3o juin 

annonce que M. Salazar ministre de la république de Colom
bie , est arrivé à Washington.

—■ Le 44e- anniversaire de l’indépendance américaine a été
célébré le 6 juillet à New-York avec la plus grande pompe. 
Eu raison de cette solennité nationale , il n’a paru aucune 
gazette.

— Le Times dit que le roi d’Espagne avait ouvçrt une ,né
gociation à Paris pour y faire un empruntafin de pouvoir 
armer une expédition contre l’Amérique du sud ; que pour 
première condition de cette négociation Ferdinand YII avait 
consenti à la reconnaissance de l’emprunt des cortès; mais 
que les prêteurs , après avoir obtenu cette première conces
sion , ont demandé que l’Espagne reconnût également l’indé
pendance de ses colonies de l’Amérique du sud, et que com
me l’emprunt projeté o’avâit d’autre but que la conquête de
P/X C m U l-ï-V A O /v.-v,rx I a 1. _. „ /1 .f      ces mêmes colonies , la négociation a etc rompue.

— Le Star rapporte que onze paroisses viennent de se sou
lever dans les environs d’Àlcabaça , par suite des demandes 
du clergé, qui réclamait les dîmes avec l’arriéré. La consti
tution des cortès avait considérablement réduit ces deman
des : mais comme les actes promulgués pendant cette époque 
sont declares nuis , le clergé revient maintenant sur l’arriéré,

— Des nouvelles delà Guayra annoncent l’arrive'e clans ce 
port de la corvelte colombienne le général Santander avec 
six bâtimens espagnols , dont trois riches prises et trois 
bricks armés , ( Voir No. 1 14 ). Ces bâtimens faisaient partie 
d’un convoi delà Ilavanne qui se rendait en Espagne. Un dé
cret du gouvernement colombien avait porté à 45 pour cent 
le droit qu’on devait prélever sur les marchandises de prises ; 
mais l’intrépidité qu’a montrée le capitaine de la corvette co
lombienne lors de la capture de ces bâtimens , a engagé le 
gouvernement à ne percevo:r que l’ancien droit, ce qui fait 
une différence de 4'3,ooo dollars en faveur du capitaine.

Deux de ces bâtimens avaient seize canons à bord , et un 
d’eux avait en outre 80,000 dollars en espèce. {Times. )

—- Nous avons reçu des journaux du Mexique jusq u’au 4 ; 
ils contiennent la proclamation adressée par le pouvoir exé- 
cjjtifa la nation mexicaine. Elle porte en substance ce qui suit:

Il existe malheureusement parmi nous des hommes qui sont les ennemis 
nés du républicanisme. Ils travaillent avec ardeur a rétablir le despotisme 
dans lequel ils mettent leurs espérances ; ils érigeraieni volontiers son 
trône de fer sur le tombeau de la liberté. Rassemblés sur différens points, 
ils forment partout un foyer d’hostilité et de réaction contre le système 
qui nous gouverne.

Heureusement pour la république, on a découvert et fait échouer les 
projets de ces hommes, Mais armés d’une haine intérieure contre tout ce 
qui porte un caractère de liberté , ils ont réussi par un dernier efFort, à 
s’allier pour quelque teins à leurs adversaires les plus prononcés.

Concitoyens, c’est votre liberté qu’on attaque, c’est contre elle qu’on 
dirige tous les coups*, on veut la déraciner de votre sol. Votre indépendan
ce , quoique constamment combattue, n’a cependant jamais été moins 
menacée que dans ce montent, non pas qu’on n’ait toujours les mêmes 
projets de l’autre côté des mers, mais parce que les obstacles qu’on leur 
.oppose augmentent continuellement. Si nous avions la crainte de retomber 
sous le joug denos anciens oppresseurs, n’annoncerions-nous pas ce dan

ger a la nation ? ce cri d’alarme n’aurait-il pas déjà retenti dans tn.it 
notiuac ? A aurions-nous pas demandé des contributions , des re!. ! 
extraordinaires, pour prendre une attitude imposante? jjbn C*? 
pas une invasion cpie redoutent les ennemis implacables de la traJî,' 
publique qui existent parmi nous; ils ne craignent pas de devJ" i 
victimes de l’Espagne; mais ils voudraient voir le rétablissement deï 
pire. Ce n’est pas un despotisme étranger qu’ils redoutent ; mais ils" 
ciraient établir la tyrannie intérieure ; ils ne craignent past d’être alls' 
au char de Ferdinand; mais ils voudraient voir sur le trône l’idole 
ils attendent leur propre grandeur. Ne croyez pas que le bien noir 
anime, c’est leur intérêt personnel qui les gouverne et qui let entra' 
cesl leur intérêt qui les engage à n’épargner aucune calomnie pour J: 
le gouvernement de sa force morale; ils veulent la discorde, la 
Ren'' 3fn ln‘^senter lyrau comme sauveur, comme unpoiutdt

a Quant à nous, nous avons été assez heureux pour n’avoir iV 
aucune communication avec les ennemis de la patrie. Nous 
constamment restés dans les rangs de la liberté et de l’indépeod. 
Appelés a gouverner , nous avons exécutés les lois; quelques-™ 
Tious sont descendus du rang suprême, pour obéir ensuite aveudém 
cans les rangs de l’armée, Si ces gages ne suffisent pas, qui peuta,
P ns de droits a votre confiance? I.a donnerez-vous à ceux qui coin 
lent par ambition et par intérêt? la donnerez-vous aux chefs et; 
agens du gouvernement impérial qui déchirent les entrailles fie leur 
tue dont la conduite déshonore la nation aux yeux des étranger! 
qui font tous leurs efforts pour nous affaiblir et nous soumettre deni 
veau aux anciens dominateurs de FAnahuac ?

V Citoyens ! vous qui désirez que votre patrie conserve un nom| 
notable , ne vous laissez pas prendre par surprise. D’un côte vous» 
le congres national, les congrès des différens états, et à la tête du- 
yemeinent des hemmes qui n’ont jamais abandonné la cause de h', 
tmn ; de 1 autre sont les hommes qui ont fait peu ou rien non 
pa 11e, des hommes sans mérite qui ne reconnaissent de patrie q-b 
tant quelle est favorable ô leurs intérêts; des voleurs et des assess 

e profession. De quel côte vous tournerez-vous? A qui donnerez« 
voire confiance? Pour qui vous déciderez-vous? Prononcez-vous, h 

une maniéré irrevocable, et que votre voix fasse trembler les e 
chans. »

Cette proclamation , qui porte la date du 29 mai, est sini 
par MM. Miguel Dominguez et Vicenti Guerrero.

Les mêmes journaux contiennent le decret suivant a<ta 
par le pouvoir exécutif au président Bravo :

« Le pouvoir exécutif suprême , nommé provisoirement par le cows 
souveiain du Mexique, à tous ceux qui verront le présent, sachezqoé 
congies souverain et le congres'général constituant ont décrété cequisai 

« Art. 1er. Don Augustin ïturbide ést déclare', parle présent, traite! 
proscrit; si, sous quelque titre que ce soit, il se présente sur un p» 
quelconque de notre territoire, dans ce cas, et par le fait seul de sons; 
parition, il est déclaré eniiemi public de l’état.

w 2. Tous ceux qui, par des écrits en l’honneur d’Iturbide, ou paru 
cun autre moyen, coopéreraient ou chercheraient à favoriser son reloi 
dans la republique du Mexique , sont aussi déclarés traîtres à la fédérai 
et seront juges conformément à la loi du 27 septembre 1823.

« o. llensera de même de tousles individus qui, d’une jnanièreqai 
concjjue, favoriseraient les projets d’un envahisseur étranger, ils sert 
juges d apres la loi citée ci-dessus.

« Le pouvoir exécutif suprême se conformera au pre’sent décret, etc 
prendra des mesures pour son exécution , en le faisant imprimer, pubis 
et ciiculer.

« Signés, Jose-Maria Cabrera , président ; F'usciiï
Florriaga, secrétaire et député;
Ximerez , secrétaire et député.

® Mexico , le 28 avril 1824. »
« En conséquence, nous ordonnons à tous les tribunaux, juges,«1 

mandans, gouverneurs et autres aulorités civiles, militaires et ecclesia 
tiques, d’exécuter et de faire exécuter le présent décret dans toutes* 
parties. . Signé, Nicolas Bravo , président.

« Mexico , le 28 avril 1824. »
Enfin, les mêmes journaux annoncent l’arrive'e d’un col 

missaire français à Saerificios , où il attend des passespofi 
pour se rendre à Xalapa. Uu de'tachement de dragons qui* 
eortait un prisonnier s’e'tant révolte' à Tuéhuaéan , le pris» 
nier a recouvré la liberté ; mais les chefs de la re'volte aj» 
pris la fuite , les dragons sont rentrés dans le devoir. M 
circonstance adonne lieu au bruit qui a couru qu’un re'giffl® 
du ge'ne'ral Bravo avait de'serte'. ( Courier.)

FRANCE.
Paris , le g août. — D’après un journal du soir qlie 

public considère comme ministériel, il paraîtrait que la® 
mation du nouveau ministère n’est que provisoire ; c’est«1 
nouvelle combinaison, dit le journal, faite de manière 
laisser au président du conseil toute latitude nécessairep«1 
un nouvel essai.

Voilà un excellent avis pour tous les auxiliaires et pf 
tous les amis de M. de Villèle : ils ne sont dans ses 
que des instrumens destinés aux essais de ce ministre'

( J. des Débats. )
Le college d’arrondissement de Cognac , convoque P? 

nommer un député en remplacement de M. Otard , déce'« 
élu M. Hennessy, président du colle'ae. Sur iqi votans," 
obtenu 186 voix.

comte Laine , pair de France , ministre d’état3 
M. le ministre de Danemarck ont eu hier une conférence«'.

J6“ comte Pozzo di Borgo, ambassadeur de Russie, il“1' 
dure depuis une heure jusqu’à deux. Dans l’après midi, S. 
a reçu la visite de M. le baron de Damas , ministre des af&‘ 
e rançeies. S. Exc. s’est rendue peu de tems après chez® 
marquis de Clermont-Tonnerre , ministre de la guerre, 
a sonee , M. l’ambassadeur a expédié, en courrier extra 

c maire pour Madrid , un secrétaire d’ambassade.
— Par ordonnance du io de ce mois, B. M. a statué ce qui s“'1;, 

avenu , es titres de baron, de vicomte, de comte, de marquis et e , 
J * i-°US aura P*Ll d’accorder à ceux de nos sujets qui nous en au 
Hanen öineS ’ s.eiünt personnels et 11e passeront à leurs en fans et _ p; . 

n ’11 lôIîf. c lI’£cte , qu’autant que les titulaires auront été autorisa 
a constituer et auront constitué en elfe t le majorat affecte aU



dont ils seront revêtus. Ces titres et autorisations seront accordes par or
donnances royales, sur le rapport de notre garde-des sceaux, et non au
trement. La valeur des biens nécessaires pour la formation des majorats , 
reste fixée ainsi qu’il est prescrit par les articles 6 et 9 du 1er. mars 1808, 
et par l’art. 2 de l’ordonnance du 2Ö août 1817. L’assimilation faite pour 
la pairie, par l’ordonnance du 25 août 1817, entre les majorais de baron 
et de vicomte, et lés. majorts de comte et de marquis, sera étendue aux 
majorats du même genre constitués hors de la pairie , être composés , sa
voir : celui de vicomte, de biens produisant moins de 5ooo fr. de revenu 
net, et celui de marquis, de biens produisant un revenu moindre de dix 
mille fr. Les biens admis dans la composition des majorats ne pourront, 
dans aucun cas , excéder le tiers des biens libres, appartenant à l’impé- 
pétrant au moment de la formation.

— On a répandu le bruit depuis quelques jours que les né
gociations avec le gouvernement de St-Domingue étaient rom
pues , et que les députés de Boyer avaient déjà quitte' Paris. 
Nous croyons pouvoir assurer que ces envoyés se rendront au 
Havre , mardi prochain, pour s'embarquer vendredi; et que, 
si les négociations ne peuvent se suivre en ce moment, c’est 
parce que 1er, deux commissaires haïtiens ne sont pas autori
sés à traiter sur les hases posées par la France , les pouvoirs 
dont ils sont porteurs n’ayant été' donnés que dans la limite 
des conventions d’après lesquelles le chef de Haïtiens espérait 
pouvoir conclure avec le ministère français. Nous conservons 
donc l’espoir que le président Boyer enverra plus tard à Pa
ris des commissaires chargés de souscrire aux conditions fi
xées par notre gouvernement. (Drapeau blanc.)

— Plusieurs lettres de Pau, en date du 3 août, portent 
que des désordres ont eu lieu dans cette ville, le premier de 
ce mois, par suite de querelles survenues dans une salle de 
danse, entre des militaires du 55e. régiment et des jeunes- 
gens. La gravité des faits ne nous permet pas d’accueillir la 
premiere version qui en est faite : nous croyons prudent d’at
tendre de nouveaux détails.

M. le préfet des Basses-Pyrénées a publié, le 3 , à io heu
res du matin , une proclamation pour empêcher les attrou 
pemens de plus de cinq personnes.

Les autorités expédièrent une estafette pour Bordeaux e1 
Paris , afin de rendre compte de cet événement.

Le 2 , il y eut encore un rassemblement sur la place de h 
comédie mais les sages mesures prises par les autorités par
vinrent bientôt à le dissipper.

— Nous pensions n’avoir plus à parler des jésuites : toui 
semblait avoir été dit sur leur compte , et l’on devait pensei 
que les vieilles bibliothèques se refusaient à de nouvelles con 
hdences, lorsque nous voyons paraître aujourd’hui un ouvra« 
intitule : Les Jésuites marchands, usuriers et usurpateurs 
lj éditeur de cet ouvrage les dénonce comme , marchant à la 
destruction des trônes et de tout ordre social. ( Cotisât. )

— Le Diable boiteux , la Pandore et plusieurs autres jour 
naux htteran-rs .sont appelés devant le tribunal de police cor-
tiouèsnn, ,ri S S0,J Tuses ,d’aV0!r fait <Jes all™ôns poli 
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de satisfaction des curieuxl• Prononce Lier soir, à prônes. A„„^S^°»nt dans l’affaire 
, deux années d’emuriJn. ’ 7te Omette, a été cond; 
ferine Roceaux à 6 6t a.236 flûrins et a5 ce
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ouxes seront, apres avoir subi leu,

durant 5 ans sous la surveillance de la haute police de l’é
tat, et seront durant tout ce teins privées de leurs droits ci
vils. Les amateurs de pareils procès pourront dans peu se 
regaler de nouveau , car ces Dames viennent de se pourvoir 
en appel.

G and, le 11 août. — L’art de guérir et les sciences vien
nent de faire une perte sensible : M. Antoine-François-Gliis- 
lain Decourtrai , natif de Tournai , docteur en médecine et 
premier pharmacien de l’hôpital militaire d’instruction d’U- 
trecht, a succombé le 9 de ce mois , après une longue maladie, 
a Page de 43 ans. Ce docteur, frère de M. Decourtrai , établi 
a Garni, qui exerce avec non moins de succès et de distinc
tion la médecine , se trouvait dans notre ville, où il s’était 
rendu d’après l’avis de plusieurs de ses confrères , qui pen
saient que l’air lui serait favorable.

Des connaissances très-étendues en chimie , de profondes 
etudes à une bonne pratique que ce savant réunissait à un 
caractère rempli de douceur et à des qualités essentielles , 
font doublement regreter qu’il n’ait pas poussé son honora
ble carrière plus loin. On lui a fait des obsèques pompeuses ; 
les officiers de l’état-major, une compagnie d'infanterie et un 
grand nombre d’habitans des plus notables y ont assisté.

Liège, le i3 août.
Extrait de la Gazelte-TJniverselle d’Augsbourg.

Semlin , le 26 juillet. —D’après des lettres particulières de 
Bitogüa, en date du i3 juillet, il y a eu dans les premiers 
jours de ce mois à Larisse, dans le magasin à poudre du sé- 
raskier Denvisch-Pacha , une explosion violente qui a fait 
périr un grand nombre de Turcs. Ces lettres ne disent rien 
des causes qui peuvent avoir donné lieu à cet événement.

Les Grecs de Belgrade et de Semlin parlent encore de nou
veaux avantages que leurs compatriotes auraient remportés 
en Thessalie. Ils assurent qu’une colonne turque a été cou
pée au sud des Thermopyles , et qu’Odysseus l’a mise entre 
deux feux, après avoir évacué momentanément la ville d’A
thènes.

. On écrit d’IIatteni (Gueldre), en date du 4 août : Un 
triste événement a eu lieu dans les environs de cette ville. Le 
notuméjCorneille van Werven, âgé de 18 ans, occupéàcharger 
du froment sur une charrette, a été atteint et tuépar la foudre 
qui, en meme teins , mit la charette en feu.

Dans la même ville, la foudre pénétra dans la maison de 
Geerlig Van Olst, qui fut incendiée avec tout ce qu’elle conte
nait : les deux enfans de ce fermier, l’un âgé de g et l’autre de 
6 ans, qui étaient à jouer près de la maison voisine, furent 
foudroyés et tués sur la place.

x— °*> mande de Batavia que les corvettes de l’état la Co
mète et Anna Paulowna , sous les ordres du capitaine van 
Ganzen, ont attaqué et expulsé un radja rebelle- de Pile dé 
Ceram. Notre perte dans cette expédition a été de 9 hommes 
tués et de 20 blessés.

— Le Star dit que M. Canning a accordé, de la manière la 
plus obligeante, à sir Robert Wilson, un passeport pour 
l’Italie.

— On mande de Copenhague , le 3 août : « La crevasse que 
des courans impétueux ont opérée dans le milieu de Pile de 
Sprogoë, a laissé encore une langue de terre qui a environ 
100 pieds de large. Depuis le printems , la direction générale 
des postes a déjà pris des mesures contre cette irruption de la 
mer , et il y a tous les jours 80 ouvriers qui travaillent sous 
l’inspection d’un homme intelligent, à en réparer les effets. On 
fait enfoncer de lourdes pierres, que l’on assujettit par des 
ancres ; l’on se propose de murer ainsi toute l’ouverture , et 
I on croit qui si cet ouvrage s’achève , il pourra braver les 
siècles. Mais il exigera une de'pense d’environ 14,000 écus de 
banque , ce qui n’est pas considérable , si l’on considère l’im
portance de Pile de Sprogoë pour le cours des postes , et le 
dommage irréparable qui résulterait de la submersion de File , 
qui est absolument inévitable si l’on n’oppose à tenus une forte 
digue à la violence du courant.

— L’adjudication de la nouvelle chaussée de Maëstricht 
a Aix-la-Chapelle a eu lieu le 10 de ce mois à l’hôtel du 
gouvernement de cette première ville. Elle a été rendue en 
masse à la compagnie Drapier, Chapelle et Greffier, de Mons , 
pour la sommes de 4-85,000 florins des Pays-Bas.

Nous apprenons que M. Votem , docteur en chirurgie en 
cette ville , vient de faire , avec autant d’habileté que de suc
cès , en présence de plusieursses confrères, l’opération de 
la taille sur un jeune garçon , d’environ 11 ans. La pierre ex
traite a presque la grosseur d’un œuf de poule. Le malade est 
aussi bien que le permettent les suites de cettepe'nible opération, 
et tout annonce une prochaine convalescence. Cet enfant qui 
appartient à une famille peu aisée , a été opéré gratuitement.

— On vient de jouer à Bruxelles un opéra-comique nouveau 
en o actes, intitulé Agnès So rel. La pièce était originairement 
1111 vaudeville de MM. Bouilly et Dupaty ; la musique est de 
j l. Auguste de Palaert, de Bruges. Malgré le défaut d’intérêt 
t u poëine et une faiblesse d’exécution de'sespérante de la part 
ces acteurs ; la musique a obtenu beaucoup de succès. On a 
applaudi surtout dans plusieurs morceaux d’ensemble de la 
P.?* grande beauté. Il y a dans la partition qui est aussi con
siderable, cpielques réminiscences de Spontini et de Catel .



on y retrouve aussi l'inévitable influence rossinienne, surtout 
dans l’ouverture et dans les accompagneinens. M. de Peelaert 
avait déjà fait jouer deux ou trois opéras comiques de sa 
composition sur les théâtres de Bruxelles , de Gand et de 
Bruges; il est connu aussi par des romances et des nocturnes 
fort jolis, telle que la prière a Marie, en chantant , etc. 
Et parait destine a plus d’un succès dans la carrière musica
le, si son talent continue à suivre la même progression , et s’il 
a le Bonheur de trouver ce que les compositeurs rencontrent 
si rarement aujourd’hui, un bon poeme d’opéra comique.

— L’Amour pris à la pipée , de M. de Ségur aîné, vient 
d’être mis en musique par Àl. Wer y, • violon-solo de S. M. le 
roi des Pays-Bas , et professeur à i’école royale de musique 
à Bruxelles. Cette romance , composée avec le talent reconnu 
de M. Wery , ne peut qu’ajouter h l’idée avantageuse que l’on 
a de loi comme exécutant. (* *) [Journal de Bruxelles.)

— Un plaideur d’une éloquence particulière est venu égayer 
dernièrement, en Angleterre , l’audience du tribunal de Bath. 
U réclamait le paiement d’une petite dette en faisant grand 
Bruit, et en étourdissant toiitei l'assemblée de ses cris. Le pré
sident voulut lui imposer silence, et le greffier lui dit qu’il 
criait trop fort pour une si mince affaire ; le plaignant répli
qua : « Mon affaire sans doute n’est pas bien considérable 
pour vous; il ne s’agit que d’une dette de quatorze pences , ce 
qui est encore important pour moi ; mais je n’en serais pas 
venu importuner le tribunal, si la'femme qui me doit ne 
m’avait dit insolemment d’aller , moi et ma dette , au fin fond 
des enfers , trouver le grand diable cornu et ses acolytes , sur 
quoi j’ai couru de suite ici , m’adresser à vous , M. le prési
dent, et à vous , MM. les juges. »

(

Db la Publicité considérée dans ses rapports avec la liberté 
de la presse. ( anre. article. )

S’il est vrai que la publicité, pour atteindre son but, doit 
être envisage'e comme un droit commun , complément néces
saire des autres droits ; il en résulte que la presse doit être 
libre, parce qu’elle est le plus grand, le plus prompt, le plus 
sûr et presque le seul moyen efficace de publicité, dans l’état 
actuel des sociétés. Mais de ce qu’elle n’est un droit, qu’an- 
tant qu’elle sert de garantie aux autres droits , il résulte 
également que toutes les fois qu’elle dépasse le but, les excès 
qu’elle peut commettre doivent être prévus et réprimés par 
la loi. Tant qu’un citoyen n’a recours à la presse que pour 
réclamer un droit conteste'; se plaindre d’une injustice, d’une 
violence , d’un outrage , d’une calomnie , ou même d’une sim
ple médisance , lorsqu’il s’agit de sa vie privée ; pour faire 
connaître une découverte dans les arts ou dans les sciences ; 
raisonner ou déraisonner sur leurs procédés ou leurs prin
cipes'; publier des observations ou des réflexions qu’il croit 
instructives ou amusantes ; il ne fait qu’user du droit, que 
tout homme a reçu de la nature , de rechercher son bien-être, 
d’exercer et de développer ses facultés , ou de faire part à ses 
semblables , de sa propriété la plus incontestable , celle de 
ses idées : il ne peut donc être reprehensible dans aucune de 
ces hypothèses , que pour autant qu’il fasse un tort réel et 
non mérité à la réputation ou au crédit d’un autre citoyen • 
dans ce dernier cas, la publicité cesse d’être une garantie 
pour se transformer en une violation des droits; loin d’être 
protégée elle mérite d’ètre punie , et elle doit l’être , si celui 
qu’on a offensé, citoyen ou magistrat, réclame l’application 
de la peine décernée par la loi. Mais alors encore , il faut le 
reconnaître, la publicité sera pour ce dernier la plus sûre 
sauve-garde de ses droits méconnus.

Comme elle doit être purement facultative, ainsi que tous 
les antres droits, chacun est libre de publier ou de garder un 
secret ou une decouverte utile ; tout auteur ou inventeur quel
conque peut, quand et comme il .veut, recourir à la publi
cité; il est le seul arbitre des impressions et des réimpressions 
de ses ouvrages , et nul n’a le droit de les faire connaître sans 
sa permission. Telles sont les principales conséquences qui 
dérivent, pour la liberté de la presse, de la publicité-garantie, 
considérée comme un droit commun à tous les citoyens.

Mais , comme nous l’avons dit dans notre premier article , 
la publicité de dioit ne serait qu’une garantie très-faible sans 
la publicité de devoir qui doit être imposée à tous ceux qui 
remplissent une charge publique ; voyons donc ce qui peut 
résulter pour la presse de cette publicité obligée. D’abord si , 
comme nous l’avons dit encore , elle doit être imposée , pour 
être une garantie efficace de l’exécution des lois auxquelles 
sont soumis les magistrats , si tous leurs actes et tous leurs 
discours doivent être forcément publics en tant qu’ils ont 
rapport à leurs charges; la presse est le seul moyen demettre

(*) Nous apprenons que c’est particulièrement à M. Wéry que les 
jeunes Depas et Masset, de cette ville,» doivent leur admission à l’école 
gratuite de violon, que S. M. dans sa sollicitude constante pour les 
beaux arts, a récemment fondée. Espérons que ces deux jeunes viôli- 
ni5tes , dont on s’accorde à louer les dispositions, justifieront les espé
rances qu’ils font concevoir.

ce principe à exécution , pour la partie du public toujou j,4 
plus nombreuse, qui ne peut assister aux opérations des con
seils ou colleges législatifs , administratifs ou judiciaires.

Une autre conséquence plus importante encore et d’une an. 
plication plus directe à la liberté de la presse , c’est que si les 
fonctionnaires sont dans l’obligation de gérer publiquement 
et de publier le compte rendu de leur gestion , tous les ci- 
toyens doivent avoir le droit de concourir à cette publicité 
lorsqu’on la remplit , et à plus forte raison de suppléera m, 
silence coupable, en publiant , sous leur responsabilité, les 
faits qu’on voudrait soustraire à la censure publique. Nousdi- 
sons sous la responsabilité du citoyen qui dénonce la préva
rication au public , parce que lors même , que par un motif 
quelconque , un magistrat aurait négligé de donner h quelque 
acte de son ministère la publicité légale , il ne doit pas être 
permis, pour cela, de le calomnier. Mais dans ce cas la faste 
du fonctionnaire doit excuser , en quelque sorte , le zèle in
discret de celui qui rapporterait la chose d’une manière ine
xacte , et servir du moins à atténuer la peine , qui ne pour' 
rait jamais excéder celle que l’agent encourrait par sa con
duite mystérieuse.

N’oublions pas surtout, si l’on vent ne pas rendre illusoire 
le droit de publier ce que les pouvoirs de l’état ne devraient 
point tenir caché, qu’un écrivain ne doit jamais être puni 
pour ses révélations qu’autant cpu’il soit coupable de calonnii 
réelle et qu’il faut par conséquent lui fournir tous les moyens 
de prouver ses assertions , et ne point réputer fausse , ainsi 
que le fait le code qui nous régit encore ( art. 36 et 3yo à 
code pénal ) , toute imputation à l'appui de laquelle on ne pal 
rapporter un jugement ou tout autre acte authentique , comma 
si les magistrats prévaricateurs ne fuyaient la publicité’ que 
pour faire devant notaires ce qu’ils n’osent faire sous les yeui- 
du public ! Tant qu’une semblable loi subsistera, la publicité 
reconnue en principe et décrétée en loi, dans toute sa lati
tude , et comme nous l’entendons , ne recevra jamais une ap
plication pleine et entière , et ne sera toujours qu’une demi 
garantie. Cette loi en effet est une égide puissante à l’abri de 
laquelle tout agent coupable peut éviter la|publicité de devoir, 
et couvrir ses trahisons d’une ombre impénétrable , et conte 
laquelle viendront toujours se briser les vains efforts des ci
toyens qui tenteraient d’y suppléer par la publicité de droit

Point de censure et la presse libre pour tout le monde; 
faculté pour tous aussi d’y recourir quand on veut ; devoir pour 
les magistrats de publier par ton moyen le compte-rendudt 
leur gestion ; droit pour tous encore de suppléer au silence der 
fonctionnaires ; pouvoir de prouver par toute voie les iinpuU- 
tions qui ont rapport aux fonctions publiques ; peines répres
sives et non préventives contre ceux qui transformeraient h 
publicité en violation des droits , de garantie qu’elle doitéltc- 
telles sont à nos yeux les règles fondamentales de la publicité ; 
dans ses rapports avec la liberté de la presse. n.

> ■■ - ■ ----------■■■ ■■ —■ ■■ ■ ■ -■ -- ------- -er=SS^

ÉNIGME.
Ma naissance est particulière ,
Je ne suis point fils de l’amour :
Je suis sans mère , et tiens le jour 
Du triste destin de mon père.
Je jouis d’un fort grand renom ,
Rien n’égale jamais mon lustre :
Lorsqu’il parait un homme illustre 
On lui donne aussitôt mon nom.
On me prise sans me connaitre,
On me connait sans m’avoir vu ;
Je suis pourtant si peu connu;
Qu’on doute même de mon être.

Le mot du dernier logogriphe est Facteur, où l’on Iront® 
Acteur.

4 )

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Bu 11 août.
Naissances : i garçon , i fille.
Décès : i homme , ï femme , savoir :

Théodore Numeyer, âgé de 38 ans, ouvrier en tabac, rue du Stoc-J1 
n. 189 , célibataire.

Marguerite Débœurl, âgée de 55 ans, journalière, quai d’Àvroy,n-7?j! 
épouse de François-Matliias Stephany.

Mariage i ; -savoir : Entre
Antoine-Joseph Chable, employé des taxes municipales, fanb. Sain* 

Marguerite, n. 24, et Marie-Josephe Hutoy, sans prof., place Saint-lh’!l11 
n- 7Û9-

On désire placer mille francs sur hypothèques, 
ser rue des Célestines , N. y55 3 m. bis.

-..  '------- ------------------------------------i-----------
• Le prix de l’abonnement est de io francs par trimestre p1 

Liège , et de i i-5o franco , pour les autres villes du RofdP 
Les bureaux du journal sont rue Souverain-Pont, li

et chez les dames Mahoux et De Sartorius , maison joigne] 
On s abonne à Bruxelles chez Berthot, libraire, Mnrchy 

Bois , et chez tous les directeurs des postes.
Les annonces sont insérées à deux sous par ligne.

A Liège , de l’imprimerie de H. Lignac, éditeur du journal MATLILEU LAENSBERGH, rue Souverain-Pont, N.


